
















































CONVENTION DE MUTUALISATION AU TITRE DU FONDS DU TER DE VIRE 
NORMANDIE 

 
Entre 

Le lycée professionnel Jean Mermoz à Vire Normandie, établissement ordonnateur du territoire éducatif rural de 

Vire Normandie, représenté par Monsieur Guillaume Duclos, Chef d’établissement, après accord du conseil 

d’administration de l’établissement                                                 du                                                          et après accord 

écrit de la Région en date du                                          , 

Et 
 
Le lycée général et technologique Marie Curie à Vire Normandie, membre du territoire éducatif rural de Vire 
Normandie, représenté par Madame Evelyne Martineau, Cheffe d’établissement, après accord du conseil 
d’administration de l’établissement du                                        , 
 
Et 
 
Le collège Émile Maupas à Vire Normandie, représenté par Monsieur Thomas Chaudouard, Chef d’établissement, 
après accord du conseil d’administration de l’établissement du               , 
 
Et 
 

La commune nouvelle de Vire Normandie, représentée par Madame Nicole Desmottes, en qualité de Maire, après 

accord du conseil municipal du                                 , agissant pour le compte des écoles publiques de Vire Normandie 

membres du territoire éducatif rural, 

Et 
 

La commune de Campagnolles, représentée par Madame Catherine Gourney-Leconte, en qualité de Maire, après 

accord du conseil municipal du                        , agissant pour le compte de l’école publique de Campagnolles membre 

du territoire éducatif rural, 

Ci-après dénommés « les parties », 

Préambule 

Le programme des territoires éducatifs ruraux (TER) consiste en une coopération renforcée de l’ensemble des 

acteurs publics, associatifs et de la société civile, mobilisés dans les territoires ruraux autour des enjeux sociaux, 

éducatifs et de santé. Il s’appuiera sur trois leviers essentiels : la coopération entre l’école et les acteurs locaux, la 

possibilité pour les élèves ruraux de mobiliser un véritable pouvoir d’agir sur leur avenir, l’attractivité de l’Ecole 

rurale et l’accompagnement des personnels. 

Le TER de Vire Normandie figure parmi les territoires labellisés par le Ministre de l’Education nationale.  

 

 





Il réunit les écoles, collège et lycées suivants : 

Les écoles  

CAMPAGNOLLES  

Ecole primaire des 2 villages 

VIRE NORMANDIE 

Ecole primaire Jacques Prévert à TRUTTEMER-LE-GRAND 

Ecole primaire de SAINT-GERMAIN-DE-TALLEVENDE 

Ecole primaire de VAUDRY  

Ecole primaire de ROULLOURS 

Ecole primaire Castel de VIRE 

Ecole primaire André Malraux de VIRE 

Ecole primaire Pierre Mendés France de VIRE 

Ecole primaire Jean Moulin de VIRE 

Le collège 

Collège Émile Maupas 

Les lycées 

Lycée Marie Curie 

Lycée Jean Mermoz 

 

La convention encadrant le renouvellement du TER de Vire Normandie signée le 16 janvier 2026                           par 

la Direction des services départementaux de l’éducation nationale du Calvados, la Sous-préfecture de Vire et la 

commune nouvelle de Vire Normandie fixe les orientations stratégiques et le plan d’actions du TER ainsi que ses 

modalités d’organisation, notamment la composition de son comité de pilotage. 

Le lycée Jean Mermoz est l’établissement ordonnateur du TER. 

L’instruction ministérielle du 23 juin 2023 prévoit une délégation de moyens destinée à financer des actions 

menées dans le cadre du projet du TER. Le lycée ordonnateur du TER assure la gestion de ces moyens pour 

l’ensemble des écoles et établissements d’enseignement scolaire du TER. Il pourra recevoir des subventions des 

différentes parties prenantes ainsi que des partenaires du TER. 

La présente convention, prise en application du code de l’éducation et notamment de son article L. 421-10, fixe 

les modalités de fonctionnement des moyens délégués au TER de Vire Normandie. 

https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/primaires/#deuxvillages
https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/primaires/#truttemer-grand
https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/primaires/#pierremendes
https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/primaires/#jeanmoulin
https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/colleges/#emilemaupas
https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/lycees/#mariecurie
https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/lycees/#jeanmermoz
https://www.virenormandie.fr/enfance-famille-et-seniors/etablissements/lycees/#jeanmermoz




 

Il est convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des moyens destinés à financer des 

actions en faveur des élèves des écoles et des établissements d’enseignement scolaire du second degré 

constitutifs du TER.  

ARTICLE  2 : Ressources  

Les moyens délégués au TER sont principalement constitués de subventions de l’Etat ou des collectivités 

territoriales. Les actions financées ne peuvent être engagées qu’au bénéfice des élèves des écoles et des 

établissements d’enseignement scolaires membres du TER.  

Les subventions de l’Etat peuvent provenir des crédits pédagogiques et de formation des programmes 140 - 

Premier degré et 141 - Second degré, ainsi que des crédits éducatifs du programme 230 – Vie de l’élève.  

ARTICLE 3 : Gestion des moyens délégués au territoire éducatif rural   

Le lycée ordonnateur du TER assure la gestion des moyens délégués pour le compte des écoles et des 

établissements du second degré constitutifs du TER. Il revient au lycée ordonnateur d’enrôler l’ensemble des 

établissements scolaires et à cette fin, il ne peut être envisagé de déléguer à d’autres établissements du TER une 

partie des moyens délégués. 

Le proviseur du lycée Jean Mermoz, support des moyens délégués au TER, est l’ordonnateur des dépenses et des 

recettes. Il est secondé dans ses fonctions par le secrétaire général de son établissement. 

Le choix des actions financées par les subventions est arrêté par le comité de pilotage du TER.  

Les dépenses éligibles sont toutes les dépenses de droit commun selon les contraintes des BOP au titre desquels 

les crédits ont été délégués.  

 

Hormis les dotations en IMP attribuées par les programmes 140 et 141, les crédits délégués au titre des TER ne 

peuvent être utilisés pour la prise en charge de rémunérations.  

 

Les achats de petits équipements, y compris inscrits en section d’investissement au budget de l’EPLE support, 

sont autorisés dès lors qu’ils concourent à la réalisation du projet du TER. 

 

Les crédits délégués ne peuvent être subdélégués.  

 

Si des reliquats de subventions subsistent dans l’EPLE support du TER au terme de la durée de la convention, les 

règles définies par la circulaire DAF-DGESCO du 12 juillet 2024 « Crédits versés par l’Etat sous condition 

d’emploi » s’appliqueront.  

 

ARTICLE  4 : Compte rendu d’utilisation des moyens  

L’ordonnateur des moyens délégués produit en fin d’exercice un compte-rendu financier et pédagogique des 

actions engagées à destination du comité de pilotage du TER. 





A l’occasion du bilan de fin de convention, il lui appartient de produire des éléments de bilan financier au bureau 

de l’éducation prioritaire et des territoires (DGESCO B2-3).  

ARTICLE  5 : Régie  

Une régie de recettes et/ou d’avance temporaire est, le cas échéant, instituée par l’ordonnateur du TER.  

La liste des dépenses et recettes autorisées est fixée par l’arrêté du chef d’établissement portant institution de 

la régie.  

ARTICLE 6 - Communication 

Un exemplaire de la présente convention est transmis à chacun des signataires et chacun des membres du comité 

de pilotage du TER.  

ARTICLE 7 - Date d’effet, durée de la convention  

La présente convention de mutualisation, annexe à la convention cadre du TER du 16 janvier 2026 est signée 

pour une durée maximum de trois ans à compter de sa signature et s’achève au plus tard à l’expiration de la 

convention cadre du 16 janvier 2026 éventuellement modifiée par avenant.  

Avant la date d’échéance, la convention peut être dénoncée sous réserve de respecter un préavis de trois mois 

avant la rentrée scolaire. Toute dénonciation prend effet à la rentrée scolaire suivante. 

Dans l’hypothèse où l’une des parties ne respecterait pas ses engagements, la convention sera résiliée de plein 

droit à son égard, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 

  

Fait à Vire Normandie, le                   

 
La Maire 

de Vire Normandie 
 
 
 
 
 

 
Nicole Desmottes 

 
 
 
 
 
 
 

La Maire  
de Campagnolles 

 
 
 
 
 

Catherine Gourney-Leconte 





 
 
 
 
 

Le Proviseur du lycée professionnel 
Jean Mermoz 

 
 
 
 
 

Guillaume Duclos 
 
 
 
 
 

La Proviseure 
du lycée général et technologique Marie Curie 

 
 
 
 
 

Evelyne Martineau 
 
 

 
 

Le Principal 
du collège Émile Maupas 

 
 
 
 
 

Thomas Chaudouard 
 
 
 
 

 

 




	10-Conventions TER1.pdf
	10a- TER - Covention de renouvellement
	10b-TER-Convention de moyens

